
La Convention Nationale des Associations de Protection de l’Enfant, fédération Reconnue d’Utilité 
Publique, recherche pour son siège, à Paris 

UN CONSEILLER TECHNIQUE (H/F) 

AU SEIN DU POLE PROTECTION DE L’ENFANCE 

CDI à temps plein – Rémunération sur base CCN 66 selon expérience 

 

MISSIONS 

Sous la responsabilité de la directrice générale de la CNAPE et en lien avec la conseillère technique en 
poste plus spécifiquement chargée des questions relatives aux jeunes majeurs, aux mineurs non 
accompagnés , à l’Outre-mer et à la prévention spécialisée, le conseiller technique (H/F) recherché 
sera notamment chargé du suivi des travaux relatifs à l’ensemble des décisions et réponses apportées 
en matière de protection de l’enfance (interventions à domicile, milieu ouvert, hébergement…) sur les 
territoires métropolitains.  

A cet effet, il assurera les missions suivantes : 

- Assurer le suivi de la mise en œuvre des décisions et réponses de protection sur l’ensemble 
des territoires et contribuer à leur évolution ; 

- Assurer une veille législative et règlementaire, et celle relative à la parution de rapports 
portant sur son domaine de compétence, en effectuer l’analyse et la synthèse ; 

- Suivre les travaux relatifs aux besoins fondamentaux de l’enfant, en lien avec ceux menés dans 
le cadre de la recherche action formation pilotée par la CNAPE ; 

- Être force de proposition, contribuer aux réflexions et à l’élaboration des positions de la CNAPE 
(rédaction de rapports, documents d'analyse, conseils et notes, rédaction de propositions 
d’amendements, préparation d’auditions parlementaires et de corps d’inspection, etc.) ;  

- Contribuer à l’organisation et à l’animation de commissions et groupes de travail nationaux de 
la CNAPE ;  

- Représenter la CNAPE, participer aux travaux des administrations centrales, organismes 
publics et partenaires ;  

- Répondre aux questions des adhérents dans son domaine de compétence et contribuer à la 
capitalisation et à la mutualisation des expériences et pratiques ; 

- Contribuer à l’organisation d’événements et colloques en lien avec la responsable de la 
communication de la CNAPE et intervenir à la demande des adhérents sur des sujets relevant 
de son domaine de compétence. 

Pour mener à bien ses missions, le conseiller technique (H/F) devra s’articuler avec l’autre conseillère 
du pôle protection de l’enfance et avec l’ensemble des responsables de pôle, dans une approche 
globale et transversale des politiques publiques relatives à l’enfance et à la jeunesse.  

 

PROFIL 

Qualités requises pour ce poste : 

- Travail en transversalité et en équipe, curiosité 

- Esprit d’initiative et d’autonomie 

- Capacités d’animation et aisance à l’oral 



- Bon niveau rédactionnel et esprit de synthèse 

 

Compétences attendues : 

- Niveau de formation Bac + 5 avec une première expérience de travail dans le domaine de la 
protection de l’enfance 

- Connaissances juridiques et maîtrise des problématiques concernant l‘enfance et la jeunesse 

- Connaissance du fonctionnement du secteur de la protection de l’enfance et d’une 
fédération d’associations 

 

Poste à pourvoir au plus tard le 1er septembre 2020 

Envoyer CV et lettre de motivation, pour le 15 juin 2020, à :  

CNAPE - 118 rue du Château des Rentiers - 75013 PARIS ou à secretariat@cnape.fr 


